
Image not found or type unknown

Garantie commerciale pour un vehicule d
occasion

Par Olidel45, le 07/03/2019 à 13:20

Bonjour,

Nous avons acheté un camping car d occasion le 03/08/18. Une garantie commerciale de 3
mois était consentie gratuitement. 

Nous voudrions savoir si la garantie commerciale prolonge la garantie légale de conformité ou
si elle se cumule.

Vous remerciant par avance,

Cordialement,
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